
POLITIQUE DE FORMATION SYNDICALE 202532

PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS
>	Elu.es, militant.es, mandaté.es
>	Avoir une bonne connaissance du droit du travail et avoir suivi la formation 
	 CSE Connaissance FNCB CFDT

OBJECTIFS DE FORMATION
>	Maîtriser les principaux facteurs de risque
>	Agir en cas d’urgence
>	S’approprier les obligations légales
>	Connaître la politique fédérale sur la santé au travail

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE
>	Identifier les 2 facteurs de risques principaux du soleil
>	Identifier les 4 facteurs de risques liés à la chaleur
>	Détecter les signaux d’alerte et ceux du coup de chaleur
>	S’approprier des consignes d’hygiène et de prévention
>	Identifier les intempéries et les obligations légales
>	Connaître la politique de santé en France
>	S’approprier les priorités de la FNCB CFDT

MOYENS PÉDAGOGIQUES
>	Présentations, exposés et synthèses du formateur, travaux individuels, 
	 travaux en groupes et sous-groupes

DURÉE 1 JOUR

LE RISQUE CHALEUR
FO

R
M

A
TI

O
N

S
 T

H
É

M
A

TI
Q

U
E

S

	
DATES ET LIEUX 
•	Formations programmées par la FNCB.  

COÛT 
• Se rapprocher de la FNCB ou de votre syndicat.
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